
 
 
 
 
 
 
 

  

 
    

 

 

Cette formation en alternance sur 1 année s’adresse aux 

jeunes de plus de 16 ans et aux adultes, à la recherche de 

compétences pratiques, dans un secteur proposant de 

nombreux emplois et désirant intégrer rapidement le monde du 

travail (statut salarié). 

Une formation « à la carte », adaptée au parcours d e 

chacun  (après un entretien approfondi avec le candidat). 

 

 
 

 

- Filière  professionnelle                                
- Techniques de création et entretien 
   d’espaces verts                                       
- Entretien des espaces naturels                
- Sauveteur Secouriste du Travail 
- Gestes et postures             

  

 - Mathématiques                                        
- Français                                                  
- Histoire Géographie/Economie               
- Education Physique et Sportive             
 

 525H 175H 
 

O r g a n i s a t i o n  d e  l a  f o r m a t i o n  

La formation s’organise à temps plein sur 12 mois : de 15 à 20 semaines en centre de formation  
(525H) et de 32 à 37 semaines en entreprise (1295H), soit une alternance d’1 semaine en centre et  
3 semaines en entreprise. 
 
La formation peut débuter à différentes  périodes d e l’année  suivant le parcours individualisé de 
chaque stagiaire salarié. 
Le stagiaire salarié bénéficie d’une rémunération  par l’entreprise signataire du Contrat de 
Professionnalisation en fonction de son âge.  
  
La formation est organisée sous forme de modules et divisée en 8 Unités Capitalisables valables 
pendant 5 ans. 
Le diplôme CAPA TP est délivré par le Ministère de l’Agriculture en fin de formation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Ouvrier Qualifié 
 Travaux Paysagers 

en contrat de 
Professionnalisation 

 

Cette formation peut être financée : 
- par un contrat de professionnalisation ou une période de professionnalisation  en lien avec 

votre entreprise 
- par un Congé Individuel de Formation 
- CAE et autres cas particuliers 

A D M I S S I O N  

� Recrutement sur dossier et entretien individuel 

 

MODULES GENERAUX 
Optionnels 

U n e  o u v e r t u r e  s u r  l e  m o n d e  
p r o f e s s i o n n e l 

D E B O U C H E S  

� Ouvrier paysagiste qualifié en entreprise 
    de jardins et espaces verts 
� Agent EV dans une collectivité 
� Ouvrier d’entretien EV dans une entreprise 
privée 
� Création d’entreprise 

 

MODULES SCIENTIFIQUES et 
PROFESSIONNELS 
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Plan d’accès 

Renseignements et contacts  : 

 

Centre de Formation Continue de Briacé 

44430 Le Landreau 

Tel : 02 40 06 43 33   �   Fax : 02 40 06 46 15 

E-mail : cfc@briace.org   �   www.briace.org 

 
 

 

RÔLE DE L’EMPLOYEUR  
 
Un tuteur est choisi par l’employeur parmi ses salariés pour 
assurer un bon suivi du stagiaire au sein de l’entreprise : il aura 
pour mission d’accueillir, d’aider, d’informer, de guider le 
stagiaire, de veiller au respect de son emploi du temps, 
d’assurer la liaison avec le centre de formation, de participer à 
l’évaluation du suivi de formation, d’organiser avec les salariés 
concernés l’activité du stagiaire dans l’entreprise et de 
contribuer à l’acquisition de savoir-faire professionnels. 

 

OBJECTIFS 
 
L’employeur a à sa disposition un salarié 
en cours de qualification qui sera de plus 
en plus autonome et qualifié au fil de la 
formation. A l’issue de la formation, 
l’employeur peut proposer un autre 
contrat de travail ou libérer le stagiaire 
sur le marché du travail. 

 

PROCEDURE 

Prendre contact avec le Centre de Formation qui peut 
proposer des candidats ; 
Entretien avec les candidats ; 
Dépôt du dossier de demande de financement à l’OPCA; 
Signature du Contrat de professionnalisation 15 jours avant 
l’embauche. 
 

Restauration - Hébergement  : 
 
La restauration  et l’hébergement  sont 
possibles  au centre de formation lors des 
semaines de regroupement. 
Consulter le secrétariat du Centre de Formation 
Continue de Briacé pour tout renseignement 
tarifaire. 

E M P L O Y E U R  

. 
Intérêts du  Contrat de Professionnalisation  

 
- Mis en œuvre dans le cadre d’un CDD de 12 mois ; 
- Possibilité de commencer le contrat à différentes dates de l’an née ;  
- Exonération de certaines charges patronales, application de la réduction Fillon ; 
- Les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés (ex : FAFSEA) prennent en charge le coût   pédagogique 
de la formation. 
- Aides supplémentaires dans le cadre d’un CDI. 
 

Age 26 ans et plus 21 à 25 ans Moins de 21 ans 

Rémunération 100% du SMIC 70% du SMIC 55% du SMIC 
 

 
Plan d’accès 

 



 


